
PRÉFET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
DE LA MANCHE Service de la coordination des politiques publiques
cie et de l'appui territorial
Égalité : : :
Fraternité Bureau de l'environnement et de la concertation publique

Arrêté n° 21-83

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant autorisation environnementale concernant l'augmentation des capacités de traitement
d’un atelier de transit-négoce-recyclage de déchets de métaux

situé rue du Domaine,sur la commune de BARENTON

présentée par la S.A.S. VALINEO

KKAKEKKEEKFEAREXE

Le Préfet de la Manche

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notammentsesarticles L. 122-1, L. 122-3, L. 123-1 et suivants,
L. 181-1 et suivants, L. 214-1 et suivants, L. 512-1 et suivants, R. 123-1 et suivants, R. 122-3,R.

181-13 à R. 181-32,R. 214-1,R. 512-1 et suivants et D. 181-15-2;

VU la nomenclature desinstallations classées codifiées à l'annexe de l’article R. 511-9 du code
de l’environnement;

VU le code desrelations entre le public et l'administration;

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à
déclaration en application desarticles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement;

VU le code du patrimoine,Titre Il du Livre V relatif à l'archéologie préventive,

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la classification, l'emballage et
l'étiquetage des substances;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte dela
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des
conséquences dés accidents potentiels dans les études de dangers des installations
classées soumises à autorisation ;
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l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

les arrêtés ministériels du 31 mai 2012 relatifs aux installations classées soumises à

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1

du code de l'environnement: ‘

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sousla
rubrique n° 2660 ou 2661 (Fabrication, régénération ou transformation de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2662 (Stockage de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sousla
rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la

masse totale unitaire est composée de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de
déchets relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non
dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714
(déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou
2716 (déchets non dangereux non inertes de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine

Normandie en vigueur;

le périmètre du SAGE Séluneen vigueur;

la déclaration du 31 août 2017 de M. Guillaume DEROLEZ, agissant en tant que président
de la SAS VALINEO,relative à l'exploitation d'une activité de traitement de métaux non
ferreux, spécialisée dans le recyclage de déchets de câbles de cuivre, dans son
établissement situé 166 rue du Domaine sur le territoire de la commune de Barenton;

la demande d'examen au cas par cas n° 2018-2777 reçue complète le 30 août 2018 par la
Société VALINEO relative au projet d'augmentation de la capacité de traitement de
l'atelier de recyclage de métaux non ferreux sur le territoire de la commune de Barenton;

la décision de l'autorité environnementale du 2 octobre 2018 de ne pas soumettre à
évaluation environnementale, après examen au cas par cas, le projet d'augmentation de la
capacité de traitement d'un atelier de transit-négoce-recyclage de déchets de métaux,
exploité par la SAS VALINEO,situé rue du Domaine sur la commune de Barenton;
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le dossier de demande d'autorisation environnementale déposé le 10 juillet 2020, activités
soumises aux rubriques ICPE 2791-1 (A), 2661-1c (D), 2662-3 (D), 2663-2c (D), 2713-2 (D),
par la S.AS. VALINEO dont le siège social est situé rue du Domaine à Barenton (50720) -
portant sur l'augmentation des capacités de traitement d'un atelier de transit-négoce-:
recyclage de déchets de métaux situé sur la commune de Barenton.

la demande de compléments adressée le 28 août 2020 lors de la phase d'examen menée
l'unité départementale de la Manche de la direction régionale de l’environnement, de
l'aménagement et du logement de Normandie et les éléments transmis par le
pétitionnaire le 22 décembre 2020;

les avis recueillis lors de la phase d'examen ;

le rapport de phase de fin d'examen en date du 23 décembre 2020, de l'inspection des
installations classées de l'unité départementale de la Manche de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie déclarant le dossier de
demande d'autorisation environnementale complet et régulier;.

le dossier déposé à l'appui de sa demande;

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des
articles R.181-18 à R.181-32 du code de l’environnement;

la décision du tribunal administratif de Caen en date du 26 janvier 2020 désignant un

commissaire-enquêteur pour l'enquête relative au projet susvisé ;

l'arrêté préfectoral n° 21-27 en date du 02 février 2021 portant ouverture d'une enquête
publique du 23 février au 17 mars 2021 inclus sur le territoire de la commune de Barenton;

le rapport d'enquête et les conclusions du commissaire enquêteur en date du18 mars
2021; |

la transmission le 13 avril 2021 du rapport d'enquête et des conclusions du commissaire
enquêteur au présidentde la S.A.S. VALINEO et l’accomplissement des formalités de

publication sur le site internet de la préfecture ;

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Barenton et Saint-Georges-de-
Rouelley ;

le rapport et les propositions en date du 03 mai 2021 de l'inspection des installations
classées;

le projet d'arrêté porté le 14 mai 2021 à la connaissance du demandeur pour observations
écrites éventuelles;

l'avis favorable en date du 27 mai 2021 du Conseil départemental del'environnement et

des risques sanitaires et technologiques sur le projet d’arrêté tel que présenté et au cours
duquel le demandeur a été entendu et n'a émis aucune observation sur le projet d'arrêté;



CONSIDÉRANTce qui suit :
- en application des dispositions de l’artiéle L. 181-3 du code del’environnement, l'autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifiel'arrêté préfectoral;

- les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées
en application des articles R.181-18 à R.181-32 du code de l'environnement, des services de
l'État, et sont de nature à prévenir les nuisances et lesrisques présentés par les installations;

- les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'accident ou de pollution
de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions
d'urbanisme:

- les conditions d’aménagement et d'‘exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts
mentionnés à l’article. L 511-1 du Code de l'environnement, notamment pour la commioditédu
voisinage, pour la santé, la sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de la nature
et de l'environnement;

- les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Sur proposition du Secrétaire général dela préfecture ;

ARRÊTE

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE ET

CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET.PORTÉE DE L'AUTORISATION

ENVIRONNEMENTALE

ARTICLE 111. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La Société VALINEO, dont le siège social est situé rue du Domaine 50 720 BARENTON, estautorisée, sous

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur la zone d'activités sise rue du
Domaine sur la commune de BARENTON un atelier de transit-négoce-recyclage de déchets de métaux,

composé desinstallations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 11.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À

DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent. également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement,qui, mentionnés ou non dansla nomencläture, sont de nature par leur
proximité ou leur corinexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou

inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à



déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

Les arrêtés ministériels suivants sont notamment applicables :

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2660 ou 2661 (Fabrication, régénération ou transformation de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2662 (Stockage de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000. relatif aux prescriptions généralés applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale
Unitaire est composée de polymères) ;

l'arrêté ministériel du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du
régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux.non dangereux,alliage de métaux oudéchets
d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques,
caoutchouc,textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) dela némenelarore des
installations classées pourla protection de l'environnement).

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES OÙ PAR UNE RUBRIQUE DELA NOMENCLATURE
LOI SUR L'EAU

 

 

 

    

RS Libellé dé la rubrique(activité) : Caractéristiques de l'installation | classement

installation de traitement de déchets non dangereux à
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2515,Installation de traitement. de

2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781,Idéchets de câbles électriques (tri-

2791-1 |2782, 2794, 2795 et 2971. broyage-séparations), la production| Autorisation

re ee | journalière maximale envisagée
La quantité de déchets traités étant : étant de 30 t/j

1. Supérieure ou égale à 10 t/)

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) . ‘ à

% Transformation de polymères par
(transformation de) : ane s | &

| | . procédé d'extrusion (presse à
2661-1c 1. Par des procédés exigeant des conditions particulières injection) pour la fabrication de Déclaration

de température ou de pression (extrusion, injection pièces plastiques, la production
moulage, segmentation à chaud, vulcanisation, etc.), laljournalière maximale envisagée

quantité de matière susceptible d'être traitée étant : étant de 9 t/j

c) Supérieure OU égale à 1t/j, mais inférieure à 10 t/j 
 



 

Rubrique
ICPE Libellé de la rubrique(activité) Caractéristiques de l'installätion classement

 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs,
élas2etomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage plastiques à recycler et de pièces

plastiques recyclées ; le stock) Déclaration

Le volume susceptible d’être stocké étant : maximal susceptible d'être présent
sur l'installation étant de 400 m°

Stocks tampons de broyats de

2662-3

3. Supérieure ou égal à 100 m°, mais inférieur à 1 000 m°
 

Pneumatiques et produits dont50% au moins de la
masse totale unitaire est composée de polymères
(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines

et adhésifs synthétiques) (stockage de) :

Stocks tampons de déchets de
câbles électriques (contenant
environ 60% de polymères); le

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, lelstock maximal susceptible d'être
volume susceptible d'être stocké étant : présent sur l'installation étant de

Ca 5 S + gs. sl 500 m°
c) supérieur ou égal à 1000m*, mais inférieur à h
10 000 m°

2663-2c Déclaration

 

k : = 3: : de déchets de
Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation Dies" tmpons 0€

CR : Le .lcâbles électriques à trier (contant
en vue de la réutilisation de métaux ou de déchets de IE o q À ( |

À — : Lee ; 3 environ 40% de cuivre ou autres
métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de”, en

: mue / ; métaux) et de lots de métaux en
déchets d’alliage de métaux non dangereux, à). :
l'exclusion des activités et installations visées aux mple négoce + SES EEpOnsIE) 3,

| grenaïilles de cuivre (ou autres| Déclaration
rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. métaux) à valoriser, sur des aires

La surface étant: dédiées de 750 m? et 200 m? de

Æ Ben ENT. Le __; (surfaces utiles; soit une surface
2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m utile totale de stockage de transit

de 950 m°?

2713-2      
 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installationsautorisées sont situées sur la communeet parcelles suivantes:

 

Communes  |Parcelles Surface totale
BARENTON |Section ZL168(p),173,174,175 et 177(p) 9 149 m?
 

    
 

Le plan de situation où figurent les structures de l'établissement est annexéau présent.arrêté (annexe 1).

Les coordonnées géographiques LAMBERT.r.93, considérées au centre du site sont les suivantes:

* X=4181/76m
*  Y=6840089m
°  Z=+145 m NGF

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

La quantité maximale de déchets admis pour être traités dans l'établissement est limitée à 5 500 t/an.

Les déchets admissibles dans l'établissementsontles suivants :
+ câblés électriques,
°__ métaux suivants : cuivre, aluminium,laiton, inox.

Les déchets acceptés pour être traités dans l'établissement proviennent de la région Normandie et des
régions limitrophes (Bretagne, Pays-de-Loire et Ile-de-France).

Les installations de l'établissement sont exploitées de 07h00 à 22h00, du lundi au vendredi.



ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'établissement comprenantl’ensemble desinstallations classées ainsi que leurs installations connexes, est
organisé de la façon suivante:

+ un bâtiment principal d'exploitation d’une surface totale de 3 240 m2, séparé en plusieurs zones":

> locaux administratifs et sociaux de 240 m,

> zoneÀ affectée à la réception et au triLE déchets de métaux entrant d’une surface de 750 m°
soit une capacité de stockage de 1 500 m°,

> zone B1 affectée au broyage primaire de 180 m°,

> zone B2 affectée au broyage secondaire dans un local séparé de 180 m°,

> ligne de séparation densimétrique de 130 m’,

> ligne d'extrusion de 90 mÿ,

> aire de stockage du cuivre/métaux de 200 m?,

> aire dé stockage des polymères de 350 m°,

> local de maintenance,

* une cuve de stockage de GNRde 750 litres dans un appentis fermé en façade nord du bâtiment,

* un dépoussiéreur en façade est du bâtiment,

+ un local électrique en façade nord du bâtiment,

* Un sas associé à un quai de chargement en façade suddu bâtiment,

° un pont bascule au sud du bâtiment, |

* une zone de stationnement des véhicules légers à l’ouest du bâtiment

*_ les aires de circulation ceinturant l’ensemble du bâtiment principal.

ARTICLE 7.2.5. STATUT DE L'ÉTABLISSEMENT

L'établissement n'est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d'un sabi tel que défini au
point 1 de l'article R.511-11.du code de l'environnement, que par règle de cumul en application du point Il
de ce mêmearticle.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les aménagements, installations, ouvrages et travaux et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont
disposés, aménagés et exploités conformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, ils respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

L'arrêté d'autorisation environnementale cesse de produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en
service ou réalisé dans un délai dè trois ans à compter du jour de la notification du présent arrêté, sauf cas
de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformémentà l’article R.
181-48 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT



ARTICLE 1.51. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION

Des zones de protection sont définies pour desraisons de sécurité autour des installations suivantes:
- zone de 12 mètres au nord et 6 mètres à l’ouest et à l'est de la cuve de stockage de 750 litrés de

GNR pourl’appoint des engins d'exploitation ;
*__zone d’un rayon de 26,54 mètres autour du dépoussiéreur.

Ces zones n'ont pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou
occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à
l'exploitation desinstallations industrielles.

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT

Toute modification de l'occupation dés sols sur l'établissement doit être portée à la connaissance du
préfet .par le titulaire de la présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires
notammentla réalisation de mesures deréduction des risques à la source ou d'aménagements
complémentaires. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements OU travaux proposés doit être justifiée par
une étude de dangers spécifique préalable jointe au porter à connaissance évoquéci--dessus.

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement lesdistanceset les types
d'occupation définis dans son dossier de demande d'autorisation. En particulier, il n'affecte pas les

terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions
précédentes. |

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉS

ARTICLE 1.61. MODIFICATIONS DU CHAMPDE L'AUTORISATION

En application des articles L.181-14 et R181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire de
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées. par l'arrêté. Le silence gardé sur
cette demande pendantplus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut

décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle. autorisation, qu'elle intervienne avant la

réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant
sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le
préfet fixe des prescriptions complémentairesoù adapte l'autorisation dans les formes prévuesà l'article
R.181-45.

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOURDES ÉTUDES D'INCIDENCEET DE DANGERS

Les études d'incidence et de dangers sont actualisées à l'occasionde toute modification substantielle telle
que prévue à l’article R 181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extériéur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tousles frais engagés à Cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTSABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin degarantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation oud'enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

En application desarticles L.181-15 et R:181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de
l'autorisation est transféré à une autre personne,le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet
dans les trois mois qui suivent ce transfert.

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des
articles R. 512-39-1 àR. 512-39-S l'usage à prendre en compte éstle suivant:

- Usage similaire à son usage industriel actuel

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt .de
l'exploitation,la mise en sécurité du'site. Ces mesures comportent notamment:

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations destockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

e  desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

+ la suppression desrisques d'incendie et d'explosion;
° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage
prévu au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.7 GARANTIES FINANCIÈRES

ARTICLE 1.71. OBLIGATIONSDE L'EXPLOITANT

En vue de l'établissement du montant de référence des garanties financières prévues au 5° du IV de
l’article R516-2, l'exploitant transmet au préfet une proposition de montant des garanties financières
accompagnée des valeurs et justifications techniques des différents paramètres pertinents ayant pérmis le
calcul forfaitaire prévu dans l'annexe l'ou dans l'accord de branche, ou le calcul spécifique proposé par
l'exploitant. Ces valeurs et justifications techniques incluent la quantité maximale de déchets pouvant
être entreposés sur le site, prévue dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ou d'autorisation simplifiée ou,à
défaut, son estimation par l'exploitant qui sera ensuite prescrite par arrêté préfectoral et, en tant que de
besoin, une étude surle réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines comportant le nombre de
piézomètres à réaliser, leur implantation ainsi que la nature des paramètres à contrôler.

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement degarant, de tout
changement de formes de garanties financières où encore de toutes modifications des modalités de
constitution des garanties financières, telles que définies à l'article R516-1, ainsi que de tout changement
des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières.

L'obligation de constitution de garantiesfinancières ne s'applique pas aux installations mentionnées au 5°
lorsque le montant de ces garanties financières, établi en application de l'arrêté mentionné au 5° du IV de
l'article R. 516-2, est inférieur à 100 000 €.



CHAPITRE 1.8 RÉGLEMENTATION

ARTICLE 1.81. RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textescités ci--dessous (liste non exhaustive) :
 

Dates Textes

23/01/97 Arrêté ministériel relatif à la limitation des. bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pourla protection de l’environnement

02/02/98 Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation

14/01/00 [arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables auxinstallations classées pour
la protection del’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2660 ou 2661
(Fabrication, régénération ou transformation de polymères)

 

 

 

 

14/01/00 |arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables. aux installations classées pour
la protection de l’environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 2662 (Stockage de

polymères)
 

14/01/00 |arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales: applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 2663 (Stockage de
pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de

polymères)

29/07/05 |Arrêté ministériel modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

mentionnéà l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005relatif à l'évaluation et à la prise-en compte de la probabilité
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de lagravité des conséquences des
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à
autorisation

31/01/08 [Arrêté ministériel modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des
transferts depolluants et des déchets

07/07/09 |Arrêté ministériel relatif aux modalités d’analyse dans l'air et dans |”eau ‘dans les ICPE et aux

normesderéférence

11/03/10 |Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires ou dès: organismes pour
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dansl'atmosphère

04/10/10 [Arrêté ministériel modifié relatif à la prévention dés risques accidéntels au sein des
installations classées pourla protection de l’environnement soumises à autorisation

27/10/11 |Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans
le domaine de l'eau et des milieux aquatiquesau titre du code de l'environnement

29/02/12 |Arrêté ministériel modifié fixant le contenu dès registres mentionnés aux articles R. 541-43 et

R. 541-46 du codede l’environnement

31/05/12. Arrêté ministériel fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de

: [constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de

kenvironnement

06/06/18 [arrêté ministériel relatif aux citons générales applicables aux installations de transit,
regroupement, tri ou préparation en vue dela réutilisation. de déchets relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux,alliage de métaux ou
déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers,

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 



 

cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes)
de la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement)    

ARTICLE 1.8.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:

* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil,
le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des. collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression,

* des schémas,plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 211. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien. et
l'exploitation des installations pour:

*__ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;

*__ limiter les émissions de polluants dans l’environnement ;

*__ respecterles valeurs limites d'émissions pourles substances polluantes définies ci-après;

*__ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées;

*_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déverserment, chroniques ou
-accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pourla santé, la sécurité, la salubrité publique,
pour l'agriculture, pour.la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour
l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pourla conservation des sites et des monuments ainsi
que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 21.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillancé de personnes nommément désignées parl'exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.21. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres,
produitsde neutralisation,liquides inhibiteurs, produits äbsorbants...

CHAPITRE2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2:31. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues.

sont mis en place en tant que de besoin.



ARTICLE2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté(peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d’un
soin particulier (plantations, engazonnement...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévent par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.51. DÉCLARATION ET RAPPORT N

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection ‘des: installationsclassées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demandede l'inspection dés installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notammentles circonstances et
les causes de l'accident oude l'incident, les effets sur les personneset l'environnement,les mesures prises

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pouren pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 2.61. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,l'exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de
cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport
aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un
document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesureset de
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités detransmission à l’inspection

des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ceprogramme en termes de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence detransmission des données d'auto surveillance.

<

‘ARTICLE 2.6.2. MESURES COM PARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures
normalisées ‘lorsqu'elles existent, par Un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise
habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité
ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de



l'environnemént. Conformément à ces articles,l'inspection desinstallations classées peut, à tout moment,
réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des
mesures dé niveaux sonores. Les frais de prélèvementet d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection desinstallations classées peuvent, avec l'accord

de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

ARTICLE 2.6.3. ANALYSE ET TRANSMISSIONS DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles dé son. programme ‘d'auto
surveillance, les analyse et les interprète. H prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets
sur l’environnement.

Il'informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas
échéant, des mesures prises ou envisagées.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l'environnement,l'exploitant établit avant
la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèserelatif aux résultats des mesures etanalyses du
mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée
(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées:au 2.6.2, des
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvreoù
prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur
efficacité. Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une
durée de 10 ans.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

ARTICLE2.71. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:
* le dossier de demande d'autorisation initial,
CR plans tenus à jour,
+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à

déclaration non couvertes par Un arrêté d'autorisation,
* les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements etles prescriptions générales ministérielles,

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données: Ces documentssont tenus à la disposition de
linspection des installations classées sur le sité durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur lesite.

CHAPITRE2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A

L'INSPECTION



ARTICLE 2.81. BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL

L'exploitant adresse, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année
précédente :
- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffusedans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le

cheminement, ainsi.que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement.
Cebilan est transmispar voie électronique (outil GEREP) à l'inspection des installations classées suivant un
format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 2.8.2. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les documeñts suivants :
 

 

 

 

 

Articles Documents à transmettre Périodicités/ échéances

Article 1.6.1 |Modification des installations Avant la réalisation de la modification

Article 1.6.5 Changement d'exploitant Dans les trois mois suivant le changement

Article 1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif Trois mois avant la date de cessation
d'activité

Article 2.51 Déclaration des accidents etincidents Déclaration immédiate et transmission dans
les quinze jours d'unrapport circonstancié
 

Article 3.1.10 Résultats d'analyses sur les rejets |Tousles trois ans
atmosphériques canalisés
 

Article 4.6.2 Résultats d'analyses du contrôle de qualité Tousles ans
des rejets d'eaux de ruissellement: dans le
milieu naturel
 

Article 51.9 |Production annuelle de déchets dangereux + Déclaration annuelle via l'outil GEREPsi les
et non dangereux seuils sont atteints
 

Article 7.2.3 Résultats des contrôles de niveaux sonores |Tousles trois ans   
 

 



 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 311 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dansla conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées

en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées. d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur

fonction.

Les installations de traitement des rejets atmosphériques doivent être conçues, exploitées et entretenues

de manière:
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des rejets,
* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles .de conduire à un transfert de pollution doivent être

privilégiés pourl'épuration des effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquementet si besoinen continu avec asservissement
à une alarme. Lesrésultats de ces mesures sont portés sur unregistre éventuellement informatisé et tenus

à la disposition de l'inspection des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pourréduire la pollution émise en réduisant ou en

arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont

identifiés-en qualité et quantité.

ARTICLE 31.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les
incidents ayant entraîné des rejets dansl’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les

remèdes apportés sont consignés dans un registre.

ARTICLE 31.3 ODEURS

Les dispositions nécessairés sont prises pour que.J'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. Les produits bruts ou
intermédiaires susceptibles d'émettre des odeurs sont entreposés autant que possible dans des

conteneurs fermés.
Le préfet peut demander la réalisation de mesures d'odeur, aux frais de l'exploitant, selon les méthodes

normalisées en vigueur, i l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives.



ARTICLE 34.4 VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudicedes règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir

les envols de poussières et de matières diverses:

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement,etc.), et convenablementnettoyées,

* les véhicules sortant del'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue surles
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent

être prévues en cas de besoin,

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 31.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages. de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, .sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois
de poussières. Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue .de
respecterles dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont
par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les dépoussiéreurs...).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation
en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peutêtre nécessaire de prévoir f' humidification du stockage ou
la pulvérisation d’additifs pour limiterles envols par temps sec.

ARTICLE 31.6 CONDITIONS DE REJETS

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions‘ est interdit. La dilution des rejéts
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour. refroidir les effluents en vue de leur

traitement avant rejet (protectiondesfiltres à manches...).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement
de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les
conduits ouprises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du
débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans.
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée pêut comporter un convergent réalisé suivant les règles
de l'art lorsquela vitesse d'éjection est plus élevéequela vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au

voisinage du débouchéest continue et lente.

Les poussières, gaz polluañts ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice desrègles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,



emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des
normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en
vigueur à la date d'application du présent arrêté, sont respectées.

Ces points doiventêtre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention
d'organismes extérieurs à là demande de l'inspection des installations classées.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
doivent être contrôlés périodiquement ou en çontinu avec asservissement à une alarme. Les résultats de
ces contrôles sont portés sur un registre, éventuellement informatisé, tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 31.7 CONDUITSET INSTALLATIONS RACCORDÉES ;
 

Corduit Caractéristiques  |Installations raccordées Lignes concernées
 

tn Le , Broyeur-déchiqueteur primaire ji | |
Dépoussiéreur à nu Broyage des câbles électriques
manches filtrantes Deux broyeurs secondaires

Sortie du {(surface filtrante
dépoussiéreur |de 270 m°) équipé

de trois évents| Table densimétrique d’affinage
d’explosion L

 

 

Table densimétrique primaire [Séparation  densimétrique et
tamisage des broyats 

    Presse à injection Extrusion des polymères recyclés  
 

ARTICLE 31.8 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET
 

Conduit Hauteur en m Débit (N m°/h) Vitesse (m/s)
 

 Cheminéesortie dépoussiéreur 11 23 000 >8    
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur
d'eau (gaz secs) sauf. pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides.

ARTICLE 31.9 VALEURSLIMITES DE FLUX DE POLLUANTS REJETÉS

Les rejets issus des installations doivent respecterles valeurs limites suivantes en concentration, les

volumes de gaz étant rapportés:
* à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont

exprimés sur gaz humides
* à une teneur en O2 ou COprécisée dans le tableau ci-dessous.

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeurlimite
est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une production
journalière.
Lesflux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurslimités suivantes:

    
 

Flux horaire maximal en kg/h
   

Cheminée dépoussiéreur Concentration instantanée en mg/Nm*
 

 



 

Poussières 100 ET <1
 

 C.O.V. hors méthane  710  OU  <2
 

ARTICÉE 3110 MESURESDES REJETS

Les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la représentativité des échantillons
prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des analyses sont définies de façon à assurerla

justesse-et la traçabilité des résultats.

Les mesures sont effectuées selon les méthodes normalisées en vigueur. Elles sont effectuées dans des

conditions représentatives du fonctionnement de l'installation.

L'exploitant fait effectuer au moins tousles trois ans par Un organisme agréé à une mesuredu débit rejeté,
des teneurs en poussières, et des composés organiques volatils, sur les rejets à l'atmosphère canalisés
mentionnés à l'article 3.1.9 du présent arrêté.

Les résultats de ces mesures sont consignés dans le dossier « installation classée » prévu à l'article 2.7.1 du

présent arrêté.

 



 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 41 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

l'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au.IV de l'article L. 212-1 du code de l’environnement.Elle respecte les dispositions

du schéma directeur d'aménagement et degestion des eauxet du schéma d'aménagement et de gestion
des eaux en vigueur.

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau etles flux
polluants.

CHAPITRE4.2 PRÉLÈVEMENTSET CONSOMMATION D'EAU

ARTICLE 4.21 Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiterlés flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert-est interdite.

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité d’eau -prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats sont
portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable parl'inspection desinstallations classées.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre Un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

 

 

Nom de la masse Code national de la masse Prélèvement
Originedela d'eau ou de la d'eau (compatible SANDRE) Prélèvement maximal annuel(*) maximal journalier

ressource commune du (si prélèvement dansune (m*/an) (&)

réseau masse d'eau) {m°/j)
L z . . 49 (sanitaires + alimentationinitiale

: : Î ; 0,2Réseaud'eau Réseau public Sans Objet de l'unité de refroidissement)       
 

(9: le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés pour l’année civile, ne doit pas dépasser cette

valeur

(*? : en cas de relevé hebdomadaire, le débit moyen journalier ne doit pas dépasser le débit maximaljournalier

mentionné ci-dessus

ARTICLE 4.2.2 PROTECTION DES EAUX D'ALIMENTATION

L'établissement ne doit pas être à l’origine d’un possible retour de substances dans les réseaux
d'adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.31 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.4ou non

conforme aux dispositions du chapitre 4.4 est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.



ARTICLE4.3.2 PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que desservices d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :
*__ l'origine et la distribution de l’eau d'alimentation,

* les dispositifs de protection de l'alimentation,
* les secteurs collectés et les réseaux associés,
*__ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.À;

*__ les ouvrages d'épurationinterne avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interneou au milieu).

ARTICLE 4.3.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et. aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ous produits susceptibles d'y
transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés etpréventifs deleur bonétat et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.3.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT ET ISOLEMENT AVEC
LES MILIEUX

Les effluents aqueux rejetés par les.installations ne sont:pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autres effluents.

Les réseaux de collecte des effluents et des. éaux pluviales de l’établissement sont équipésde dispositifs
d'isolement (ballons obturateurs et boudins anti-pollution) visant à maintenir toute pollution accidentelle,
en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état.de marche,signalés et actionnables en
toute circonstance localement et/ou à partir d'Un poste de commande. Leur entretien préventif et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.4 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.4.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :
e les eauxpluviales, les eaux polluées lors d'un accident:ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées

pour l'extinction),

° les eaux usées domestiques : les eaux sanitaires.

ARTICLE 4.4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. [l'est interdit d’abaisser. les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des



effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de

traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de

surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.4.3 LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui
présententles caractéristiques suivantes:

 

 

 

Pointde rejet vers le milieu récepteur codifié par N° A
le présent arrêté
Nature des effluents Eaux pluviales et de ruissellement (bâtiment) .

Débit maximum instantané (l/s) 40 |/s
Exutoire du rejet Réseau EP de la zone d'activités du Domaine
Milieu naturel récepteur ruisseau Moulin Richard (bassinversant de la Sélune)
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par N°B
leprésent arrêté |
 

Nature des effluents Eaux pluvialeset de ruissellement (voiries)

Débit maximum instantané (I/s) 80 I/s ,
Exutoire du rejet Réseau EP dela zone d'activités du Domaine
Milieu naturel récepteur ruisseau Moulin Richard (bassin versant de la. Sélune)
 

 

Point derejet vers le milieu récepteur codifié par N° C
le présent arrêté
 

Nature des effluents Eauxsanitaires
Débit maximal journalier (m°/j) 0,2m°/) |
Exutoire du rejet Réseau communal public des eaux usées raccordé à la

station d'épuration communale

Conditions de raccordement Conformité à l'article L.1331.10 du code de la santé
publique   
 

ARTICLE 4.4.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENTET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possiblela
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de
l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des

effluents dans le milieu récepteur.

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et le cas
échéant, des points de mesure (débit, température, concentration en poliuant...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutesles dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libreaccès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

CHAPITRE 4.5 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

ARTICLE 4.5.1 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES REJETS (hors eaux usées sanitaires)

Les effluents rejetés doivent être exempts:



+ de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
* de tout produit susceptiblede nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le

bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiquessuivantes:

* Température : 30 °C

+. pH:compris entre 5,5et8,5

+. Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mésurée en un pointreprésentatif de
la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

ARTICLE 4.5.2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les réseaux de collecte sont conçus pourévacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur

autorisé à les recevoir.

Pourles effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements,
rnesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. Les contrôles sur les rejets des eaux résiduaires
internes etdes eaux pluviales potentiellement polluées sont faits de manière ponctuelle.

Dans le. cas. de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur

limite prescrite. |

ARTICLE 4.5.3 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

Le fonctionnement del'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux
visés au IV de l’article L. 212-1 du code del’environnement.

Les valeurslimités d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des
normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 complété par l'arrêté du 25
janvier 2010 pris en application du décret du 20 avril 2005relatif au programme national d'action contre
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses.

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de
rejets. ‘ HD

ARTICLE 4.5.4 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION POUR LES REJETS EN MILIEU NATUREL

L'exploitant est tenu derespecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les

valeurs limites en concentration ci-dessous définies.

*__ hydrocarbures totaux : 10 mg/l

* demande chimique en oxygène (DCO) : 125 mg/l

+ matières ensuspension (MES) : 35 mg/l

+ cuivre et ses composés (en Cu) :0,125 mg/l

ARTICLE 4.5.5 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

CHAPITRE 4.6 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS



ARTICLE 4.6.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvementd'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.21, sont munies
_ d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est. relevé hebdomadairement. Les résultats sont
portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l'inspection.

ARTICLE 4.6.2 FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES
REJETS AQUEUX AU RÉSEAU DES EAUX PLUVIALES

Les dispositions minimales suivantes sont mises enœuvre:
 

  

 

 

     

Paramètres |Fréquence de mesure Typedeprélèvement Fréquence de transmission

PH annuelle instantané annuelle

Hydrocarbures |annuelle instantané annuelle
totaux

DCO annuelle instantané annuelle

[Mes annuelle instantané annuelle
 

Par défaut, les méthodesd'analyse sont celles définies parl'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d'analyse dansl'air et dansl'eau dans les ICPE et aux normesde référence.

 



 

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS
 

CHAPITRE 51 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,et l'exploitation
de ses installations pour respecterles principes définis par l’article L. 541-1 du code de l'environnement :

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressourceset d'améliorer l'efficacité de
leur utilisation.

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des-déchets consistant à privilégier, dans
l'ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation;

b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notammentla valorisation énergétique ;

d) L'élimination. |
3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaineet sans nuire à
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans
provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porteratteinte aux paysages et aux sites PiÉSenten
un intérêt particulier ;

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de
proximité;

5°.De contribuerààla transition vers une économie circulaire ;

6° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitanteffectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à ässurerleur orientation dans lesfilières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du codede l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R 543-3.à R. 543-115 du code de
l’environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés témasseuré ou exploitants
d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de
l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l'énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminésconformément aux dispositions des articles R 543-
128-1 à |
R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.



Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du
code de l’environnement:; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations
de traitement).

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R
543- 171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-185 à R 543-200 du
code del'environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément
aux articles R541-225 à R541-227 ducode del’environnement.

ARTICLE 51.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES
DES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le
sont dans des conditionsne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols ét des odeurs) pour

les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, lés aires d‘entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur desaires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des

eauxmétéoriques souillées.

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. En tout état de cause, la durée du stockage temporaire
des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an,et celle des déchets destinés à être valorisés ne

dépasse pastrois ans.

ARTICLE 51.4 DÉCHETSGÉRÉS À L'EXTÉRIEURDEL'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement.

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est’ autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

il fait en sorte de limiterle transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 51.5 DÉCHETS TRAITÉS À L'INTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

À l'exception des installations spécifiquement autorisées visées au chapitre 1.2 du présent arrêté, tout
traitement de déchets dansl'enceinte de|établissement est interdit.

Les déchets de polymères issus des câbles électrigbes traités peuvent faire l'objet d'une valorisation

matière dansla ligne d’extrusion.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits

qui ne sont pas des déchets sontinterdits.

ARTICLE 51.6 TRANSPORT DES DÉCHETS

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référenceà l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu
des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.



Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à.
la disposition de l'inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-
49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la
disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu’en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les
transferts de déchets.

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 51.7 DÉCHETS PRODUITS PARL'ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont les suivantes :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

Déchets dangereux 13 07 11* Huiles hydrauliques

Déchets dangereux 13 02 06* Huiles moteurs

Déchets dangereux 16 01 13* Liquide de frein

Déchetsdangereux. 16 06 01* batteries

Déchets non dangereux |15 01 02 Big bag usagés
Déchets non dangereux. [15 01 03 Bois divers

Déchets non dangereux |16 01 08 Câbles électriques non valorisables

Déchets non dangereux |16 01 09 Big bag usagés

Déchets non dangereux |17 02 01 Bois divers

Déchets non dangereux |17 04 01 Câbles électriques non valorisables

Déchets non dangereux |19 10 04 Poussièresfines ou grossières
Déchets non dangereux |19 12 01 Déchets industriels banals’ (refus de tri)

Déchets non dangereux |1912 02 : Métaux ferreux issus du broyage et déchets métalliques
de refus de tri

Déchets non dangereux |19 12 03 Déchets métalliques de refus de tri:

Déchets non dangereux |19 12 04 Déchets industriels banals (refus de tri)

Déchets non dangereux |20 01 01 Déchets d'activités administratives

Déchets non dangereux |20 01 08 Déchets d'activités administratives
 

ARTICLE 51.8AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS

Conformément. aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au
contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la
production et de l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et
contenant au moins, pour chaqueflux de déchets sortants,les informations suivantes:
- la date de l'expédition du déchet; |
- la nature du déchet sortant (code‘au déchet au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du
code de l'environnement) ;
- la quantité du déchet sortant ;
- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; |
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné àl'article KR. 541-53 du code de l'environnement;

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets;

+ le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts transfrontaliers de déchets ;



- le code du traitement qui va êtreopéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les
annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008
relative aux déchets et abrogeant certainesdirectives;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie dès modes de traitement définie àl'article L.
541-1 du code de l'environnement.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique.Il est conservé pendant au moins
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

ARTICLE 5.1.9 DÉCLARATION

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux
et non dangereux conformémentà l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
annuelle des émissions polluantes et des déchets si les seuils prévus par ce dernier sont atteints(outil
GEREP).



 

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 611 IDENTIFICATION DES PRODUITS

L'inventaire et l'état des stocksdes substances et mélanges dangereuxsusceptiblesd’être présents dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement), en tenant compte des mentions de
dangers codifiées par la’réglementation en vigueur, sont tenus à jour et à disposition de l'inspection des
installations classées.

Un plan général des stockages est annexé à l’état des stocks.

L'exploitant veille notamment à disposersur le site, et à tenir à disposition de l'inspection desinstallations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances, mélanges et des

produits, et en particulier:

° les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges
chimiques concernés présents sur le site ; et le cas échéant, le ou les scénarios d'expositions de la
FDS étendue correspondant à l’utilisation de la substance surle site.

* les autorisations demise sur le marché pour les produits biocides ayant fait ES de telles

autorisations au titre de la directive n°98/8 ou durèglement n°528/2012.

ARTICLE 61.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les fôts; réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le. nom des substances et
mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le
cas échéant parla relnpenEeuen sectorielle applicableauxproduits considérés.

Les tuyauteries paienes contenant ou transportant dessubstances ou mélanges dangereux devront

également être munies des pictogrammes définis par le règlément susvisé.

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité sont
scrupuleusement respectées par l'exploitant. L'exploitant dispose des produits et matériels cités par ces
fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident ou d'accident.

ARTICLE 61.3 TRANSPORTDES PRODUITS

La présence de substances et mélanges darigereux ou combustibles ‘est limitée aux nécessités de
l'exploitation. Le transport des substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l'établissement est
effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage
des fÜts...).

Toute opération de transport de matières dangereuses à l'intérieur de l'établissement s'effectue sous la
responsabilité d'une personne désignée par l'exploitant, selon dés consignes définies par écrit visant à
éviter toute dispersion accidentelle. Des consignes particulières fixent les conditions de chargement, de
déchargement et de stockage des matières dangereuses.



CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET

L'ENVIRONNEMENT

ARTICLE 6.21 SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES

L'exploitants'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

+ qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une
décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

+ qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ;
*. qu'il respecte les restrictionsinscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006;
* qu'il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange

listées à l'annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la date d'expiration est dépassée.

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations,l'exploitant tient
l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection.

ARTICLE 6.2.2 SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause äu moins une fois par an, la liste
des substances qu'il importe ou utilise et.qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation
telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement
1907/2006. L'exploitant tient cetteliste à la disposition de l'inspection des installations classées:

ARTICLE 6.2.3 SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION

Sïla liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du
règlement1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois

après la mise à jour de ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s‘il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation

soumise à l'Agence européenne des produits chimiques.

S'il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement .n°1907/2006,

l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu'elle prévoit. Le cas échéant,il tiendra également à la disposition de l'inspection tousjustificatifs
démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi.que les éléments attestant de sa
notification auprès dél'agence européenne
des produits chimiques.

Dans tousles cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées
pourla protection de‘la santé humaine et de l’environnementet, le cas échéant,le suivi desrejets dans
l’environnement de ces substances.

ARTICLE 6.2.4 SUBSTANCES À IMPACTS SURLA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT)

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures,
tels que définis par le règlement n°1005/2009.

S'il dispose d'équipements de réfrigération,de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014,et dont le potentiel de réchauffement
planétaire est SUEnEUr ou égal à 2 500,l'exploitant en tient la liste àà la disposition de l'inspection.



 

TITRE 7- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET
DES ÉMISSIONS LUMINEUSES
 

CHAPITRE 71 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 711 AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l'environnement parles installations relevant du livre V titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement parles installations classées sont applicables. Les mesures sont effectuées selon la
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces. mesures sonteffectuées par un organisme
qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une

demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet,si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d’impacter.le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 71.2 VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être
utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE 71.3 APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….)
gênant pourle voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 7.21 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence

réglementée.

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible Émergence admissible
dans | pourla période allant de 7h à pourla période allant de 22h à

les zones à émergence réglementée 22h, sauf dimanches et jours 7h, ainsi que les dimanches et
{incluant le bruit de l'établissement) fériés jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45dB (A) SGEN) or

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
 
Les zones à émergence réglementée sont définies commesuit:



=" l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté
d'autorisation de l'installation et deleurs pertes extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin,
terrasse, ….);

= les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date du présent arrêté d'autorisation ;

=" l'intérieur des immeubles habités ou occupés pardes tiers qui ontété implantés après la date de
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles, définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse, ….) à l'exclusion de celles des immeubles implantés
dans les zones destinées à recevoir des activitésartisanales ou industrielles.

ARTICLE7.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée:
 

 

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
PÉRIODES Allant de7hà 22h,. Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches etjours fériés) (ainsi que dimancheset jours fériés)

Niveau sonore limite
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
 

ARTICLE 7.2.3 MESURES DES NIVEAUX SONORES

Une mesure des niveaux de bruit et des émergences autour de l'établissement est renouvelée.tous les 3.
ansselon les mêmes modalités.

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur'réception avec les
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du.
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins et en des points définis en

accord avecl'Inspection des installations classées. |

Une mesure des émissions sonores peut également être effectuée aux frais de l'exploitant par un
organisme qualifié, notamment à la demande du préfet,si l'installation fait |”objet de plaintes ou en cas de
modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence

réglementée.

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS

ARTICLE7.31 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises

dans l'environnement parles installations classées.



CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 7.41 ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pourle voisinage,|’exploitant.prend

les dispositions suivantes:
*__ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation

de ces locaux; -
* les illuminations des façades des bétiments ne peuvent être allumées avant le OUENEr du soleil et

sont éteintes au plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L'exploitant doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la
réglementation, ceci afin d'éviter quel'éclairage fonctionne toutela nuit.

Certaines zones pourront rester allumées pour des raisons de sécurité du personnel. L'exploitant prendra
toutes les dispositions nécessaires pour que cet éclairage de sécurité génère le moins d’impact possible
(orientation des luminaires, matériel performant, ..)



 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 81 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concernerles installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions
normales d'exploitation, les situätions transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise

en état du site après l'exploitation.

I! met-en place le dispositif nécessaire pour en obtenir|’2PRIESEIQN et le maintien ainsi que pour détecter

et corrigerles écarts éventuels.

CHAPITRE 8.2 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 8.21 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence desubstances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou
‘d'ätmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible

fréquence et de courte durée.

Il distingue 3 types de zones:

- les zones à risque permanent oufréquent ;

- les zones à risque occasionnel;

- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est

que de courte durée s'il se présente néanmoins.

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues auxproduits inflammables,l'exploitant définit :

- zone 0 : emplacement où'une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en
permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment;

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avecl'air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se
présenter occasionnellemert en fonctionnement normal;

- zone 2 : emplacement où une atmosphèreexplosive consistant en un mélange avec l'air de
substances inflammables sous forme de gaz, de väpeur ou de brouillard n'est pas susceptisle dese
présenter où n'est que de courte durée,s'il advient qu'elle se présente néanmoins.

Pourles zonesà risque d’atmosphère explosive dues aux poussièrés,l'exploitant définit :

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou
fréquemment;

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ;

- zone 22 : emplacement où une atmosphèreexplosive sous forme de nuage de poussières
combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de
courte durée s'il advient qu'elle se présente néanmoins. |



Ces zones sont matérialisées par des moyensappropriéset reportées sur un plan systématiquement tenu
à jour. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en
tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de
secours.

ARTICLE 8.2.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article
6.1.1 seront tenus à jour dans Un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

ARTICLE8.2.3 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés parles produits et poussières.

ARTICLE 8.2.4 CONTRÔLE DES ACCÈS

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l'établissement.

Les installations sontfermées par undispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée.
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne pour que lui-même où une
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir
rapidement sur les lieux en casdebesoiny compris durant les heures de gardiennage.

L'établissementest efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 8.2.5 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de cirèulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement.
Ellés sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenuesen constant état depropreté
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

ARTICLE 8.2.6 ÉTUDE DE DANGERS

L'exploitant met en place et entretientl’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi. que les
procédures mentionnées dansl'étude de dangers.

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 8.31 COMPORTEMENT AU FEU

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façonà pouvoir détecter rapidement un départ
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.

Lesbâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence.



Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devantjouer un rôle dansla
prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-
vis desrisques toxiques,d'incendie et d'explosion.
Les organes de manœuvre importants pourla mise en sécurité des installations et pouf la maîtrise d'un
sinistre éventuel doivent être implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre.Ils doivent être

installés de façon redondante-et judicieusement répartis.

À l'intérieur des locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre. |

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 8.3.1.1 Réaction et résistance au feu

Les locaux abritant les installations présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes:

Réaction au feu minimale:

*__ les murs extérieurs sont construits en matériaux A1;
* le sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl);

* la couverture satisfait la classe et l'indice BROOF(t3).

Résistance au feu minimale : : |
*__ l'ensemble dela structure présente Unestabilité-au feuR15.
* le mur séparatif de l'atelier avec les locaux sociaux et administratifs est REI 120 (coupe feu de

degré 2 heures) |
+ les portes intérieures et extérieures sont REI 120 (coupe feu de degré 2 heure).

R : capacitéportante,E : étanchéité au feu, | : isolation thermique.

Les classifications sont exprimées en minutes.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de

l'inspectiondes installations classées.

ARTICLE 8.31.2 AMÉNAGEMENT DES STOCKAGES

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même
cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant

d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité.

Les stockages sont conçus de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de
poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que

l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement

accessibles, aspérités, etc.

ARTICLE8.3.1.3ÉVACUATION DU PERSONNEL

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties des installations dans lesquelles il peut y

avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

L'exploitant organise un exercice d'évacuation au moins annuel sans préjudice des autres réglementations
applicables.



ARTICLE 8.31.4 MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des
accidents en cas de dysfonctionnement del'installation sont implantés et protégés vis-à-vis des risques

toxiques, incendie et explosion.

En particulier, les fonctions et informations nécessaires à la mise en sécurité des installations font l’objet
d'une protection suffisante en vue de les conserver opérationnelles en cas d'explosion, d'incendie ou de
fuite de gaz inflammable ou toxique survenant sur le site.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour garantir la mise en sécurité de ses installations,
tant en fonctionnement normal qu'en mode dégradé. L'exploitant met en place tous les moyens
nécessaires pour garantir qu'en toute circonstance: |

+ les équipements de mise en sécurité des installations restent opérationnels;
+ les personnes chargées de cette mise en sécurité peuvent continuer à assurer les missions qui leur

sont confiées. |

L'exploitant dispose des documents suivants:
* un état précis des moyens de lutte contre l'incendie (matériels de lutte, réserves d'émulseur avec

dates de péremption ou d'analyse à effectuer...) ;
* un plan détaillé du site à jour faisant apparaître l'ensemble des installations;
+ üunétat desstocks.

ARTICLE 8.3.2 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :
- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaquelocal présentant des risques
particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie;

- des consignés précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tousles lieux.

L'établissement est doté de moyens permettant d'alerterles services d'incendie et de secours.

ARTICLE 8.3.21 ACCESSIBILITÉ

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre à tout moment l'intervention des
services d'incendie etde secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une
ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour

permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation. stationnent sans occasionner de
gêne pourl'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies dé circulation externes à
l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation.

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics
d'incendie et de secours ou directement par ces derniers.

ARTICLE 8.3.2.2 ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DES INSTALLATIONS

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et
estpositionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette
installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes:
* la largeur utile est au minimum de 6 mètres,la hauteurlibre au minimum de 4,5 mètres et la pente

inférieure à 15 % ;

«dans les virages de rayonintérieurinférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres
est maintenu etune surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée;



+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kKN avec un maximum de 130 KN
par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres aumaximum :

* chaquepoint du Bin de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette
voie; |

*__ aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « engins
>»;

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins» permettant la circulation sur l'intégralité du
périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse,les quarante derniers mètres de la

partie dela voie en impasse sont d'une largeur-utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de
20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

ARTICLE 8.3.2.3 DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS ÀL'INTÉRIEUR DUSITE

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les

caractéristiques sont:
+. largeur utile minimale.de 3 mètres en plus dela voie engin ;
* longueur minimale de 10 mètres;
: présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la

voie « engins».

ARTICLE8.3.2.4 MISEEN STATION DES ÉCHELLES

AU moins unefaçade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation etla mise en
station des échelles aériennes. Cette voieéchelle est directement accessible depuis la voie engin définie
au 8.3.2.2.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moinstoute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La

voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes:

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres,la longueur de l'aire de stationnement au minimum de

10 mètres, la pente au maximum de 10 % ;

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres

est maintenu et une surlargeur de S =15/R mètres est ajoutée;Ë
* aucunobstacle aérienne gêne la manœuvre de ceséchelles à la verticale de l'ensemble de la voie;
+ [a distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement
perpendiculaire au bâtiment;

-__ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avecUn maximum de 130 KN
par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au
poinçonnement minimale de 88 N/cm.

ARTICLE 8.3.2.5 AIRES DE STATIONNEMENT DES ENGINS

Les aires de stationnement des engins pérmettent aux moyens des services d'incendie et de secours
de stationner pourse raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis

la voie «engins» définie à l'article 8.3.2.2.

Chaque aire de stationnementdes engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes:
* la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est

comprise entre 2et7%;
+ elle comporte une matérialisation au sol;
+ elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie;
+ elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible :aux services d'incendie et de

secours; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cesaires dégagées en
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l' exploitant fixe les mesures
organisationnelles permettant de libérer.ces aires en cas de sinistre avantl'arrivée des services
d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie.



+ l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum.

ARTICLE 8.3.3 CANTONNEMENT ET DÉSENFUMAGE

A) Les-cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une SURÉTIeIE maximale de 1600

m? et d'une longueur maximale de 60 mètres.

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre,
murs), soit par des écrans fixes,rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection

incendie.

Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. La
hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique
n° 246 dû ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumagé dans les établissements recevant du

public.

B) Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de
fumées et de chaleur (DENFC), conformèes à la norme NF EN-12101-2, version décembre 2003,
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrôûlés

dégagés en cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle ou autocommande.
La surfaceutile.d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol
du local.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers
de l'installation. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et
installées conformément à la norme NFS 61-932 où équivalent et version à jour.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la

zone de désenfumage.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 8.41 MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIVES

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au

strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories
prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur la

base d'une évaluation des risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terreet reliées par desliaisons équipotentielles.
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification

des installations électriques.

ARTICLE 8.4.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient àla disposition de l'inspection desinstallations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. La mise à la terre est effectuée

suivantles règles de l'art.

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

Elles sont contrôlées aprèsleur installation et suite à modification.



Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-
circuit.

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les déféctuosités relevéesdans son Fespert-

Les dispositionsci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage
électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont
protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignésdes matières entreposéespour éviter
leur échauffement.

ARTICLE8.4.3 VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir
la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé
aussi loin que possible des immeubles habités où occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air.
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de
favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans lapartie la plus proche du débouché àl'atmosphère,
est. conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluänts dans

l'atmosphère.

Lesconduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituantle

degré REI dé la paroi traversée.

ARTICLE 8.4.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protégerles intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1
du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et
installations dont une protection doit être assurée.

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2,
version de novembre 2006, ou à unguide technique reconnu par le ministre chargé des installations

classées. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de
l’article R. 181-46 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers où pour toute
modification desinstallations qui peut ävoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF.

‘Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de
leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui yfigurent sont rédigés lors de l'étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes auxnormes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union européenne.



L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées,
par un organisme compétent,à l'issue de l'étude technique.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique.
L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent,distinct
de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de
protection contre la foudredes installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par
Un organisme compétent. Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de
maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un
mois, par un organisme compétent.Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en
état,celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l’analyse du risque
foudre,l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance,le carnet de bord et les rapports de
vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en
vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation.

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIFS DE RÉTENTIONDES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 8.5.1 ORGANISATION DEL'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pours'assurer périodiquement
de l'étanchéité des dispositifs de. rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE 8.5.2 RÉTENTIONS

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de

rétention est aumoins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale Le fôts dans les autres cas, 20 %

de la capacité totale des füts,

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
800litres. |

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir etrésiste à l'action physique
‘et chimiquedesfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés encas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.



Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, et pourlesliquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

Ill. Les rétentions des stockagesà l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangéreuses pour l'homme
ou susceptibles decréer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

ARTICLE 8.5.3 DISPOSITIFS DE CONFINEMENT

Toutes mesures sont prisespour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués
lors d’un sinistre, y compris.les eaux utilisées lors d’unincendie, afin que celles-ci soient récupérées où

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel.

Les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire, puis convergent vers le dispositif de
confinement assuré par la mise en place de ballons obturateurs et de boudins anti-pollution. Leur mise en

service doit pouvoir être actionnée en toute circonstance. Une consigne d'utilisation du dispositif de
confinement est mise en place et enseignée aux employés du site. Le bon fonctionnement du dispositif
est testé au moins unefois par an, avec rédaction d’un compte-rendu d'exercice tenu à la disposition de
l'inspecteur des installations classées.

Le volume nécessaire à ce confinement est calculé :

- sur la base du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part;

- sur le volume de produits libéré par cet incendie, d'autre part, ce volume total correspondant à la
plus grande valeur obtenue pour un incendie sur la plus grande cellule où pour un incendie sur la

cellule, présentant le plus fort potentiel calorifique;

- sur le volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage

vers l'ouvrage de confinement.

LERBISIEEME s'assure de la disponibilité constante du volume de confinement minimal nécessaire de
270 m°.

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.

ARTICLE 8.5.4 AUTRES DISPOSITIONS

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention. La définition des emplacements de stockage et la répartition des différents produits sont
réalisées à partir des fiches de données de sécurité. Ces emplacements sont clairement matérialisés et

signalisés.

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les règles reprises à l'article 8.5.2.

Le stockage des produits dangereux ou polluants, solides oùliquides ou liquéfiés dont la température
d'ébullition à pression atmosphérique est supérieure à O°C, est effectué sur des aires étanches et

aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération des eaux de ruissellement.



Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de
créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés commeles déchets.

ARTICLE 8.5.5 TRANSPORTS

‘Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). En particulier, les transferts
de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et

font l’objet de consignes particulières.

ARTICLE 8.5.6 CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir
dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dontil dispose permettant de déterminer les
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne lès personnes, la faune, la flore, les ouvrages

exposés à cette ROGUE en particulier :

- la toxicité et les effets des produits rejetés,
- leur évolution et leurs conditions de dispersion dansle milieu naturel,
- la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles
d'entraîner des conséquencessur le milieu naturel ou les diverses utilisations des éaux,

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à
cette pollution,

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diägnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-cien
application des guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion du
pést-accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les
points d'eau environnants, afin d'estimer les conséquences de l'incendie en termes de pollution. Le préfet
peut prescrire, d'urgence, tout complément utile aux prélèvements réalisés par l'exploitant. :

CHAPITRE8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE8.61 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dans l'installation et des dispositions à mettre. en œuvre en cas d'incident.

Lespersonnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

En dehors des heures d'exploitation du site, une surveillance des installations est mise en place afin de
transmettrel'alerte en cas de sinistre. Si cette alerte est transmise directement aux services d'incendie.et
de secours, l'exploitant définit les mesures permettant l'accès etl'intervention des moyens publics dans

les meilleures conditions possibles.



ARTICLE8.6.2 TRAVAUX

Tousles travaux d'extension, modification où maintenance dansles installations ou à proximité des zones
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notammentleur nature,les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein desinstallations ou
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une atementatien)des risques (emploi d'uneflamme oud'une source chaude par.
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement
d’un « permis de feu » ét en respectent une consigne particulière.

Le « permis, d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis
et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu »
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés parl'exploitant et l’entreprise

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Tousles travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencément, d'une visite

surles lieux qui est destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

Après la fin des travaux et avant la réprise de l'activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l'exploitant ou-son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure
pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations

en configuration normale est vérifiée et attestée.

Le permis rappelle notamment:
* les motivations ayant conduit à sa délivrance,

* la durée de validité,

# * la nature des dangers,

+ le type de matériel pouvant être utilisé,-

+ les mesures de prévention à prendre, notammentles vérifications d'atmosphère, les risques.
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité desinstallations,

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections. individuelles, les moyens
de lutte (incendie, etc.) mis àla disposition du personnel effectuant les travaux.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de

l'établissement peuvent faire l'objet d'une: procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures : l'établissement n'interviennent pour tous
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une
entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par

l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importantspourla sécurité, l'exploitant s'assure :

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas

la sécurité des installations,

+ à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

ARTICLE 8.6.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique.et la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques,

conformément aux référentiels en vigueur.



Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnéesles suites données à ces vérifications.

ARTICLE 8.6.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel, y compris du personnel des entreprises extérieures amenées à travailler surle site.

Ces consignes indiquent notamment :
* les règles concernant l'interdiction de fumer;
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque sans autorisation ;
* l'interdiction de tout brülage à l'air libre ;
+ l'interdiction d'apporter des feux nus ou une sourced’non sous une forme quelconque dans les

zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique;

+ l'interdiction de manipuler desApes inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement
clos;

s l'interdiction d’LÉter toute source potentielle d'inflammation dans les zones ATEX, zone à
risque d'explosion (à ce titre, une attention particulière sera portée sur les matériels de
communication — notamment les téléphones portables -— introduits dans l'enceinte de
| ‘établissement).

-__ l'obligation du "permis d'intervention" pourlesParties concernées de|’installation ;
+ les contrôles à effectuer, en marche normale.et à la suite d'un arrêt pour travaux dé-modification

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle respectdes dispositions du présent
arrêté;

+ _.les-conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautionsà prendre
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles;

° les procédures d'arrêt d'urgence et de miseen sécurité de }’afro (électricité) ;
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur Un réservoir, un récipient mobile, Une citerne ou une

tuyauterie contenant des substancesdangereuses;
* les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens d’incendie et de

SECOUFTS;
*. lesdispositions techniques etl'organisation mise en œuvre en cas dé maintenance;
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l’article

8.53 ;
on LEorganisation de l'établissement en cas de sinistre;
* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;
+ la procédure d'alerte avec notamment les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissément, des services d'incendie et de secours ;

*__ l'obligation d'informer l'inspection desinstallations classées en cas d'accident.

Les consignes de sécurité font l'objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnel à qui
elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin.

Les diverses interdictions (notamment interdiction de fumer) sont affichées de manière très visible en
indiquant qu'il s’agit d’une interdiction imposée par arrêté préfectoral, ainsi que les plans de sécurité
incendie et d'évacuation, conformes à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 8.6.5 INTERDICTION DES FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers-présentant des risques d'incendié ou d'explosion sauf pourles interventions ayant fait l'objet d'un

permis d'intervention spécifique.



ARTICLE 8.6.6 FORMATION DU PERSONNEL (OPÉRATEURSET INTERVENANTS EXTÉRIEURS)

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduiteà
tenir en cas d'incident ou accidentet, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
*__ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de

fabrication mises en œuvre ;
+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes;
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le

présent arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention
affectés à leur unité;

* un entraînement périodiqueà la conduite des installations en situation dégradée vis-à-vis de la

sécurité et à l'intervention surcelles-ci;
* une sensibilisation surle comportément humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités

de réaction face au danger.

Des séances de formation relatives à la connaissance des produits susceptibles d'être stockés et des
moyens de lutte adéquats à mettre en œuvre en cas de sinistre (incendies, fuites accidentelles) doivent
faire l'objet de recyclages périodiques, un bilan annuel est établi.

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvredes moyens de lutte contre l'incendie est apte à
manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées.

Des exercices de lutte contre l'incendie (mise en œuvre du matériel,méthode d'intervention, organisation
de la gestion de crise...) doivent être organisés une fois par an ainsi que des exercices d'évacuation. Ces
exercices seront inscrits sur le registre de sécurité (date, noms des participants, scénario testé, temps
d'évacuation réalisé) qui est tenu à disposition des services des installations classées et des services de
secours.

CHAPITRE 8.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENTET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 8.71 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre etrépartis en fonction .de la

localisation de ceux-ci conformémentà l'étude de dangers.

ARTICLE 8.7.2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Les équipements sont maintenus en bonétat, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir
justifier, auprès de l'inspection desinstallations classées, del'exécution de ces dispositions. Les matériels
de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur.
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions
d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces: contrôles et les observations
constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile,

d'incendie et de secours et de l'inspection.des installations classées.

Sans préjudice d’autres. réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un
organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence

définie ci-dessous.:



 

 

 

    

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle

Extincteurs Annuelle

Installations de désenfumage Annuelle

Portes coupe-feu Annuelle
 

ARTICLE 8.7.3 RESSOURCES EN EAU

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à
défendre, et au miñimum les moyens définis ci-après: |

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des
postes de chargement et de déchargement des produits et déchets;

- des réserves de produits absorbants, en quantité adaptée au risque, convenablement réparties et

despelles.

L'exploitant doit disposer d’une ressource en eäu ässurant le débit requis calculé selon le référentiel DS, à
savoir : 90 m°/h pendant deux heures. Cette ressource en eau peut être constituée par la réserve d'eau
incendie de 300 m* située sur le domaine public en limite nord de l'établissement. L'exploitant s'assure de
sa disponibilité opérationnelle périodiquement (vérification du volume a minima annuellement). Les

moyens en eau sont réceptionnés par les services d'incendie et de secours.

L'exploitant dispose dans le dossier d‘établissement prévu à l’article 2.7.1 du présent arrêté des justificatifs

de la disponibilité effective des ressources en eau.

ARTICLE 8.7.5 CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructions de travail, tenues à jouret affichéesdansles lieux fréquentés par le personnel.

; ;

Ces consignes indiquent notamment:

- l'interdiction d' apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui,
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives dés matières mises en œuvre, stockées,
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en

sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment lesconditions d'évacuation des déchets et eaux souillées
en cas d'épandage accidentel,

- les moyens d'extinction àutiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 8.7.6 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le

personnel est entraîné à l'application de ces consignes.



L'ensemble dupersonnel de l'établissement est spécialement formé à la lutte contre les risques identifiés
surle site et au maniement.des moyens d'intervention. Les agents devront pouvoir quitter leur poste de

travail à toutmoment en cas d'appel.

CHAPITRE 8.8 SUIVI ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS

ARTICLE 8.81 MATÉRIELS ET ENGINS DE MANUTENTION

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et
conformément aux règlements en vigueur:

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones étanches et situées à une
distance supérieure à 10 m detoute matière combustible.

Lesengins de manutention sont contrôlés au moins unefois par an si la fréquence des contrôles n'est pas
fixée par une autre réglementation.

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés sur une aire matérialisée

réservée à cet effet.

ARTICLE 8.8.2 TUYAUTERIES

Les tuyauteries font l'objet d'un suivi adapté contre la corrosion.

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiquesappropriés permettant de

s'assurer de leur bon état.

Les supports de tuyauteries sont protégés contre tous risques d'agression involontaire (notamment heurt
par véhicule). Ils doivent être convenablement entrétenus et faire l’objet d'examens périodiques

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état.



 

TITRE 9- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 91 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE

TRAITEMENT DE DÉCHETS DE CÂBLES ÉLECTRIQUES

ARTICLE 911 GESTION DÉCHETS RÉCEPTIONNÉS

L'établissement est autorisé à recevoir des câblesélectriques et métaux non ferreux.

ARTICLE 9111 ADMISSIBILITÉ DES DÉCHETS

Seuls les déchets non dangereux sont admis. L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite.

Tous les déchets de métaux ou autres déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants font

l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit avantleur arrivée sur site, soit à leur admission:

ARTICLE 911.2 PROCÉDURE D'INFORMATION PRÉALABLE

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant

demande au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte ou au détenteur une

information préalable qui contient les éléments ci-dessous. Elle consisteà caractériser globalement le

déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation

dans une installation de préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des

informations complémentaires.

a) Informations à fournir:

- Source (producteur) et origine géographique.du déchet;

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des

matières premières et des produits) ;

- données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux (nature

physique et chimique) et son comportementà la lixiviation,le cas échéant;

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;

- code du déchet conformémentàà l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

- en cas d'un déchet relevant d'uneentrée miroir, élémentsjustifiant l'absence de caractère dangereux;

- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est

effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, regroupement, tri ou

préparation en vue dela réutilisation;

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, regroupement ou

tri. |

b) Dispositions particulières:

Dansle cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, l'information préalable

apporte des indications sur la variabilité des différents. paramètres caractéristiques des déchets. Le

producteur de ces déchets informe l'exploitant des modifications significatives apportées au procédé

industriel à l'origine du déchet.



Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule

information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les

différents sites montrant leur homogénéité.

Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de

mélange de déchets.

L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant. S'il ne

s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une

d'information préalable.

ARTICLE 911.3 PROCÉDURE D'ADMISSION

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des déchets. Les

déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

a) Lorsde l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant:

- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point B.ci-dessus, en cours de

validité; | :

- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un dispositif

de détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission ; |

- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu parl'article R. 541-43 du code

de l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ;

- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement;

- délivre un accusé de réception écrit pour chaquelivraison admise surle site.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la

nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en fonction

des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière. de valorisation ou

d'élimination. | |

c) En cas de doute sur la nature etle caractère dangereux ounon d'un déchet entrant,l'exploitant réalise

ou fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. Il peut également le refuser.

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchetreçu avec le

déchet annoncé,l'exploitant:

- refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou

- si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par le

producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur.

L'exploitant adresse dansles meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures aprèsle refus ou lamise

en attente du déchet, une copie de la notification motivée du refus du chargement ou des documents

manquants, au producteur, à la (ou aux) collectivité (s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet.

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum 2

semaines. Au-delà, le déchet est refusé.

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation des

documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des

déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dans le présent article.



” ARTICLE 911.4 ENTREPOSAGE DES DÉCHETS

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation des

déchets doivent être distinctes et clairement repérées. Les zones d'entreposage sont distinguées en

fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué où non par exemple) et du débouchési

pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, amendement, recyclage par exemple).

L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes.

La hauteur des déchets entreposéssur l'aire de réception n'excède Ha 2 mètres.

ARTICLE 911.5 OPÉRATIONS DE TRI DES DÉCHETS

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d'élimination).

ARTICLE 91.5 TRAITEMENT DES DÉCHETS RÉCEPTIONNÉS

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou’ polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
préséntés par les produits et poussières.

L'exploitant désigne une ouplusieurs pérsonnes référentes ayant une connaissance de la conduite de

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de

traitenentexterne, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. Les déchets qui ne peuvent

pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglémentées conformément au code de

l'environnement.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques,

d'une pollution des'eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations

avoisinantes et l'environnement. En particulier, tousdéchets d'usinage souillés sont stockés à l'abri des

eaux météoriques et sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération des

égouttures.

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES.
AU STOCKAGE DES POLYMÈRES

ARTICLE 9.21 IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT

À - Règles d'implantation

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété.

Dans le cas d'une modification d'uneinstallation existante donnant lieu à un porter à connaissance

conformément aux dispositions de l’article 1.6.1 du présent arrêté, la distance.précitée peut être inférieure

à 10 mètres sous réserve que l'installation respecte les deux conditions mentionnées ci-dessus

simultanément.



B_- Aménagement et organisation du stockage

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les stockages de polymères sont séparés des stockages de

câblesen attente de traitement et des installations d’extrusion de polymères, ainsi que des bâtiments ou

locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas

directementliée à l'exploitation de l'installation.

En fonction du risque, le stockage est divisé en plusieurs volumes. unitaires (flots). Dans tous les cas, le

stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée

à des fins de stockage. Des passages libres d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté,

sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter l'intervention des services de secours

en cas d'incendie.

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 5 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre

doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme.

Le stockage est divisé en îlots dont le volumeunitaire ne doit pas dépasser 400 mètres cubes.Il est interdit

d'entreposer d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de produits.

Lespolymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur uné aire

spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. De même, les produits

susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des'îlots séparés d'au moins 3 mètres.

€ - Eclairage artificiel et chauffage des locaux

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes

sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement.

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont [a

source se situera en dehors des zones de stockage doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs

électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas

d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud

sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non

protégée est autorisé dansles locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage.

ARTICLE 9.2.2 EXPLOITATION

L'exploitation doit se faire sousla surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduitede l'installation et des dangers et inconvénients

des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

CHAPITRE 9.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES
A LA TRANSFORMATION DE POLYMERES PAR EXTRUSION

ARTICLE 9.31 RÈGLES D'IMPLANTATION

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres deslimites de propriété.

ARTICLE9.3.2 COMPORTEMENTAU FEU DES BÂTIMENTS

Les locaux abritant l'installation de transformation despolymères par extrusion doivent présenter les

caractéristiques de réaction et de résistance au feu prévues à l'article 8.3 du présent arrêté.



D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des

installations relevant des rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la

quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le

personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation

de l'installation.

ARTICLE 9.3.3 VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour

éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé

aussi loin que possible des-habitations voisines.

ARTICLE 9.3.4 ECLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique estautorisé. Les appareils d'éclairage fixes

sont éloignés des produitsstockés afin d'éviter leur échauffement.

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude,àla vapéur ou à air chaud dont la

source se situera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs

électriques, de poêles, deréchauds ou d' appareils de chauffage à flamme nuesest à proscrire. Dansle cas

d'un chauffagepar air chaud pulsé produit.par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud

sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non

protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés desaires de transformation.

ARTICLE 9.3.5 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION

L'exploitation doit se faire sousla surveillance, directe ou‘indirecte, d'une personne nommément désignée

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients

des produits utilisés ou stockés dansl'installation.



 

TITRE 10- ÉCHÉANCES
 

ARTICLE 10  ÉCHÉANCES

Avant le 31 décembre 2021, l'exploitant doit justifier auprès de l'inspecteur des installations classéesle
respect des dispositions suivantes prévuesà l’article 8.4.4 du présent arrêté :

* mise en place des dispositifs de protection contre la foudre définis dans l'étude technique.

 

TITRE 11- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION
 

ARTICLE11.11 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à Un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Caen (3 Rue
Arthur Le Duc —-' BP 25 086 - 14050 CAEN cedex 4) :

1°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la

décision leur a été notifiée;

2°) Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnementde
l'installation présente pourles intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à
compter du premierjour de la publication ou de l'affichage de cette décision.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux moisles délais:mentionnés aux 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens »
accessibleparle site internet www.telerecours.fr

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie

ARTICLE 11.1.2 PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions d'autorisation environnementale:de l'article R.184-44 du code de

l'environnement:
- une copie du présent arrêté est déposée enmairie de Barenton et de Saint-Georges-de-Rouelley

pour y être consultée ; |
- un-extrait du présent arrêté est affiché en mairie. de Barenton et de Saint-Georges--de-Rouelley

pendant une durée minimum d'un mois. Un certificat d' affichage aÙ maire attestera l' accomplissement de

cette formalité;
- l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans la Manche

www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis pendant une durée minimale de quatre mois;
- Une copié de l'arrêté est adressé aux conseils municipaux de Barenton et de Saint-Georges--de-

Rouelleÿ.



ARTICLE 11.1.3 EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture, le maire du Barenton, le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, l'inspecteur de l'environnement en
charge des installations classées et le président de Valinéo SAS sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté.

SAINT-LO, le 4 g JUIN 2871

 

LAURENT SIMPLEICIEN
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Annexe 2 à l'arrêté préfectoral

Plan des points de mesure de bruit   
 

 
VU pourêtre annexé à l'arrêté préfectoral du hsD JU 2921

A Saint-Lô,Je 418 JU 2921

Le£Eye)

(\N_ W,
f,

raureneRE

58/58


